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Ouverture du secrétariat : 

Mardi de 14 h à 18 h 

 



Panneau Pocket 
 
 

Panneau Pocket est désormais accessible  

depuis votre ordinateur : 

 

1 – Tapez : app.panneaupocket.com  

 

Dans la barre de recherche de  

votre  navigateur internet   

( Attention n’insérez pas de « www. » 

avant  App.panneaupocket.com  dans  

votre barre de recherche car vous ne pourrez 

 pas trouver le  site ) 

 

2 – Recherchez une commune, un code postal  

ou un département ou baladez-vous sur  

                                       la carte de France 

 

3 – Choisissez votre commune 

 

                 4 – Faîtes défiler les panneaux 

 

 

Dites-le autour de vous et faites passer les messages à ceux qui n’ont pas de 

smartphone , de tablette ou d’ordinateur 

 

 

Nos panneaux d’alertes et d’informations sont également visibles en temps 

réel sur le site internet de la Mairie :  

   http://www.valbois-meuse.fr 

  
 

 

 

 



Petit clin d’œil au passé  

Il y a 60 ans 
 

 

 
 

 

 



La gendarmerie vous informe :                                                                                                                                                                           

 
 

 

 



 

 
 

 



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 23 NOVEMBRE 2020 

 

Présents : MARCUS Martine, MARCUS Hubert, NICOLAS Christophe, HAZARD Guy, DUVAL Alain, VILLEMIN Thibaut 

Absent excusé : MALJEAN Claudy 

M. MALJEAN Claudy a donné procuration à Mme MARCUS Martine 

Secrétaire de séance : NICOLAS Christophe 

Convocation : 17/11/2020    Affichage : 27/11/2020 

N° 31-2020 : Destination coupes de bois 2021 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, conformément à l’aménagement de la forêt communale, demande 
l’inscription à l’état d’assiette et le martelage des coupes suivantes : 
Parcelles n° :  25 – 33 et produits accidentels dans diverses parcelles 
Le conseil municipal, à l’unanimité, DECIDE : 

- La vente sur pied des parcelles : 25 et 33 
- La délivrance pour l’affouage du taillis, des petites grumes, des arbres de qualité chauffage et éventuellement 

des houppiers des parcelles : (Produits accidentels dans diverses parcelles) 
 
Conformément aux articles L 243-1 et L 243-2 du Code Forestier, le conseil municipal : 

• Décide que l’exploitation de la partie délivrée sera effectuée par les affouagistes, après partage sur pied, et 
sous la responsabilité de 3 garants : 

 
M.MARCUS Hubert  M. MALJEAN Claudy  M. VILLEMIN Thibaut 
Et fixe : 

- le mode de partage par feu 
- le délai d’abattage au 30/04/2021 
- le délai de vidange au 30/09/2021 
-  

N° 32-2020 : Travaux logement communal de Varvinay 
 
Le Conseil Municipal considérant la vétusté de la porte d’entrée du logement communal de Varvinay décide de 
procéder à son  remplacement par la pose d’ une porte en PVC blanc comprenant une partie fixe à droite et un 
panneau isolé pour la finition imposte ainsi que la pose de 3 volets roulants électriques. 
Après étude des offres : 
- Entreprise MD Fenêtres pour un montant HT de 3 594.80 € 
- Entreprise HAXEL pour un montant HT de 3 153.70 € 
 
 Le Conseil Municipal par 7 voix pour, et compte tenu du sérieux de l’entreprise MD Fenêtres au vu d’autres travaux 
de menuiserie déjà réalisés pour la commune, décide de confier les travaux (fourniture et pose) à l’entreprise MD 
Fenêtres pour un montant HT de 3 594.80 € 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
- Transfert compétence PLUi à CODECOM, reporté en juillet 2021 
- Proposition d’assistance technique du Département à la gestion patrimoniale et ouvrages d’art , le conseil municipal 
n’est pas favorable à cette prestation. 


